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(...)

Moisset de Chambert mariage

[A]u nom de dieu soit notoire
[t]ous presanset advenir que l an mil
[six] cens soixante et le premier jour du
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mois de fevrier avant midy en la paroisse
du terme et dans la maison depandant de
l heredicte de feu vital chambert marchant
en la juridi(cti)on de villemur dioceze de
montauban et senechaucee de th(ou)l(ous)e regnant
nostre tres chrestien prince louis quatorze
par la grace de dieu roy de france et de
navarre devant moy no(tai)re royal soubss[igné]
et presans les tesmoins bas nommes
constitues en leurs personnes jean mo[isset]
marchant et m(aîtr)e ramond moisset pra[ticien]
pere et fils habitans de la juridiction [de]
vil(l)ebrumier d( )une part et jean esquie [dit]
trebal et anne de gay maries, marie [esquie]
leur fille vefve dudict vital chamb[ert]
jean et jeanne chambert freres f[ils desd(its)]
feu chambert et esquiere et petits [fils]
maternels desd(its) esquie et de gay m[aries]
lesquelles parties ont de leur b[on gré]
declairé que sur le maria[ge entre eux]
ac(c)ordé desdicts moisset et [...]
chambert et que moienant [la grâce de dieu]
ce doibt acomplir ils a [été convenu]
et arrestes et fait escrire d[...]
les articles et pactes que s['en suivent]
expecifies en la forme conte[...]
articles, suivant lesquels [...]
futurs espoux par l( )advis et [...]
de leursd(its) parans ont prom[...]
en mariage et le solempnis[er ...]
catholique apostolique et [romaine]

les bans ]publies[ aiant este desia publies
a la faveur et contemplation duquel
mariage et pour la bonne affection que
ledict jean moisset a pour sondict fils
et en remuneration des services qu( )il luy



a rendeus, icelluy moisset pere de son
bon gre et franche volonte a faite
donnation pure simple et yrrevocable
a jamais entre vifz audict futur espous
son fils acceptant lad(ite) donnation et en aiant
humblemant remercié sondict pere sçavoir
est de la troisiesme partie de tous et
chacuns ses biens m(e)ubles imm(e)ubles
presans et advenir par preciput et
advantage pour de lad(ite) troisiesme partie
de biens donnes par led(it) moisset pere
par precipeut et advantage en pouvoir
estre fait et disposé par led(it) futur
espous a ses plaisirs et volontes
a la vie et a la mort et a mesme
faveur et considera(ti)on de ce mariage et
por ayder a en suporter les charges lad(ite)
[je]anne chambert c( )est constituéé en dot la
[s]omme de cinq cens livres a elle leguée
par led(ict) feu chambert son pere en son
[d]ernier et valable testamant receu par
moy dict no(tai)re le treziesme septambre mil
[s]ix cens cinquante quatre en( )tant moins
[de] laquelle somme lad(ite) marie esquiere
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mere de lad(ite) future espouse a paie la
somme de trois cens livres contéé en
cent louis argant et par led(it) moisset pere
retiréé au veu de moy dict no(tai)re et tesmoins
dont de lad(ite) somme de trois cens livres
c( )est tenu pour contant et les deux cens
livres restans led(it) jean chambert frere
de lad(ite) future espouse hoir de leur dic[t]
pere s( )oblige paier et delivrer audict
moisset pere dans trois annees a cont[er de]
ce( )jour, de laquelle somme led(it) cham[bert]
paiera l( )interet aud(it) moisset pere a( )l[a fin]
de chacune desd(ites) trois annees au den[ier]
sceize et encore ledict chambert [pour]
la bonne affection qu( )il a pour sad[(ite]
soeur luy donne et constitue un[e robe]
burat noir et une cote rase de [...]
couleur de feu et un coffre b[ois ...]
neuf avec serure et clef l[...]
cotte et coffre a este paié et [...]
led(it) chambert et dont led(it) [...]
tient pour satisfait et s[...]
et aussy constitues en leur [...]
lesd(its) jean esquie et anne de [Gay ...]



marie esquiere vefve du[dit ...]
chambert et jeanne cap[oulade ...]
de jean esquié dict de la [... de la]
paroisse du terme mar(ra)in[e de la]
future espouse lesquels [...]

et ayant a gre led(it) mariage ont donne
et constitue a lad(ite) future espouse pour
aumanta(ti)on de dot scavoir lesd(its) esquié et de 
gay maries et lad(ite) marie esquiere leur fille
la somme de cent livres chacun payables
les deux cens livres desd(its) maries dans huict
annees a conter de ce jour sans interet
et moyenant et le leguat faict par led(it)
esquie a ladicte future espouse sa
petite fille en un testamant qu( )il a fait
receu par moy dict no(tai)re dem(e)urera estaint 
et retranche dud(it) testamant et la somme
de cent livres donnéé et constituée par
lad(ite) marie esquiere el(l)e en fera paiemant
sans interet dans six annees a conter
de ce jour et outre la somme de cent 
livres donneé par lad(ite) de gay el(l)e donne
et constitue en particulier a lad(ite) future
espouse sa petite fille trois linceuls
toile de chanvre neuf et six servietes
toile de lin neuves lesquels linceuls et
servietes lad(ite) de gay a delivres audict
moisset pere comme il a declairé, et
[p]our lad(ite) capoulade el(l)e donne et constitue
[en] son particulier a lad(ite) future espouse
[sa] fileule la somme de cent livres
[une] couverte de valeur de quatorze
[l]ivres une coette et un coissin toile de
[li]n neuf avec soixante dix livres plume
[...]s et trois linceuls toile de lin neuf
[d]e ( )laquelle coette et coissin couverte et
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linceuls lad(ite) capoulade a faite 
delivrance aud(it) moisset pere quy s en
est charge et pour la somme de cent
livres lad(aite) capoulade s en retient la
jouissance pendant sa vie mais apres
son deces le paiemant et delivrance en
sera faite par ses hoirs aud(it) moisset
pere sy est en vie et que lesd(its) futurs
espous fassent leur dem(e)ure avec luy
sinon aud(it) futur espous comme sera [...]



cy apres de toutes les constitu(ti)ons d[...]
future espouse, desquelles consti[tutions]
le paiemant et delivrance en sera fa[it]
audict moisset pere, lequel en pass[era]
quittances et recognoissance en fav[eur]
de lad(ite) future espouse tant sur lad(ite)
portion de biens donnes a sond(it) [fils par]
preciput et advantage que sur [...]
tiers par luy reserves comm[e reconnait]
presantemant lad(ite) somme [de ...]
livres que luy a este paie[e ...]
marie esquiere robe cotte [...]
par luy receus pour luy [....]
tout sy le cas eschet suiv[ant ... ]
arrestees par lesd(its) article[s ...]
insy ont este comprinses [...]
qu'en cas de predeces de la [...]
led(it) moisset fils aura la [jouissance]
pendant sa vie du dot et a [...]
la reversion en doibt estre [...]
de lad(ite) jeanne chambert [...]
ar(r)ivant que led(it) moysset [...]

que lad(ite) future espouse et qu( )il 
n( )y eut point d( )enfans de leur mariage
el(l)e pourra repeter son dot et retirer
ses bagues et joiaus avec le droit
d augmant des sommes quy se trouveront
receues s(e)ulemant qu( )est moitie moins
duquel augmant doibt fere retour aux hoirs
dud(it) moisset futur espous ou en laissant
le dot et aumant peur prendre pention
sur les biens dud(it) moisset suivant
sa qualité et faculté de biens vivant
en vefvage et s il y avoit d( )enfans de leur
mariage el(l)e ne pourra prethendre
aucun droit d aumant mais se contantera
de retirer son dot bagues et joiaus ou
en laissant le dot prendre pention comme
dit est, et sy led(it) moisset pere estoit
decedé ou que lesd(its) futurs espous fussent
separes de luy sans qu( )il eust receu
paiemant desd(ites) entieres constitu(ti)ons ce
quy restera deub pourra estre retire
par led(it) futur espous son fils, et
par cé que lesd(its) futurs espous doivent
[fai]re leur dem(e)ure avec led(it) moisset pere
[a] este convenu qu'iceluy moisset pere
[fo]urnira la nourriture et
[en]tretenemant necessaire pour
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lesd(its) futurs espous et
enfans quy pouront naistre
de leur mariage tant qu( )ils
dem(e)ureront ensamble et en ce
faisant ledict moisset pere jouira
de ladicte troisiesme portion de
biens donnes a sondict fils
et des constitutions de ladicte
future espouse, et venant a
se separer ledict moisset
pere delivrera a sondict fils
ce qu( )il aura receu desdictes
constitutions et luy fera
delaissemant et delivrance
de ladicte troisiesme p[ortion]
de biens donnes pour [...]
jouy et disposé par [ledit]
espous a ses volon[te tant a la]
vie et a la mort, scy [ont]
lesdictes parties dec[laré]
que pour plus de [...]
desdictes donnations [...]12
faveur desdicts futu[rs époux]

qu'ils veulent que authorisation
et registre soit faicte du presant
contract en la cour de monsieur
le juge de villelongue ou son
lieutenant au siege royal dudict
villemur auquel effect ils font
procuration aux premiers advocats
ou procureurs requis postulans
audict siege de fere les requi(siti)ons
et donner les consentemans
necessaires avec promesse
d( )agreer ce que par eux sera
faict et a( )tenir ce dessus
ainsy convenu et arreste
par lesd(ictes parties iceles
[chac]une a son egard ont obliges
[leurs] biens aux
[rig]ueurs de justice et l( )ont
jure es presances de
m(aîtr)e jean foures p(rest)bre et recteur
de la paroisse du terme
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jean cailhassou bourgeois m(aîtr)e jean
per m(aîtr)e chirurgien de villemur jean
esquié anthoine gay fils a feu ramond
de bondigoux m(aîtr)e anthoine marsal
substitut de monsieur le procureur
general du roy en la judicature de
corbarrieu jean bonal suivant les
...es bertrand coupiac de labast[ide]
jean tailhefer de villemur signes
avec led(it) moisset futur espous [...]
jean chambert les autres parties o[nt]
dict ne scavoir et moy no(tai)re requis

d. r. & v.

             Moysset     J. Foures, p(res)tre

                                              Cham[b]ert

                   Esquie         Calhassou

   J. Per                      

                                        Marsal

                       Bonnal

                   Ferran           P. Bez...

                                                      Fargues

                                 Lauriac

                                              Esteverin
                                                     not(aire)

[...] : document microfilmé, en mauvais état. En italique, texte hypothétiquement reconstitué.
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